
MaPrimeRénov’ en 2024
Présentation du dispositif



Les nouveaux parcours MaPrimeRénov’

Les dernières évolutions suite
aux annonces gouvernementales

• Le DPE n’est plus obligatoire pour accéder à MPR’

• Report au 31 décembre de l’obligation de
passer par MPR’ Réno d’ampleur pour les 
passoires thermiques

• Le remplacement du système de chauffage
n’est plus obligatoire pour MPR’ par gestes

• Cependant, obligation de réaliser au minimum 1 
geste d’isolation pour financer la VMC double flux 
en MPR’ par gestes

• Augmentation du nombre d'acteurs "MAR" avec 
une meilleure répartition sur le territoire. Le suivi 
de l'Accompagnateur Rénov' reste obligatoire 
pour les travaux de rénovation globale.



Focus sur le parcours Rénovation par geste(s)

Et pour de nombreux gestes travaux 
destinés à améliorer la performance 

énergétique de l’habitat :

Isolation thermique
(par l’extérieur, par l’intérieur, rampants, 

combles et toitures terrasses)

Ouvrants isolants
(uniquement en remplacement

de simple vitrage)

Ventilation double flux
(avec obligation de réaliser a minima

un geste d’isolation)

ACCÈS À UN LARGE PANEL DE PRIMES

Pour l’installation d’un système de
chauffage ou d’Eau Chaude 

Sanitaire (ECS) dit « décarboné » :

Chauffe-eau thermodynamique

PAC Air/Eau, Sol/Eau ou hybride

Chauffe-eau solaire

Système solaire combiné

Chaudière bois ou granulés



Focus sur le parcours Rénovation par geste(s)



Travaux d’amélioration de la 
performance énergétique

(chauffage, ouvrants, ventilation, 
isolation...)

EN COMPLÉMENT

Travaux pour lutter contre
l’inconfort d’été

(brasseurs d’air fixes de plafond,
protections solaires de parois vitrées)

Gain de 2 classes minimum

OBLIGATOIRE

Réalisation d’un audit
énergétique au préalable

Minimum 2 gestes d’isolation
(toiture, fenêtre/menuiserie, sols

ou murs) et interdiction de garder 
un chauffage fioul ou charbon

Focus sur le parcours Rénovation d’ampleur



Avant de réaliser leurs travaux, les ménages aux revenus modestes et très modestes 
peuvent bénéficier d’une avance à hauteur de 70 % du montant de leur prime.

Focus sur le parcours Rénovation d’ampleur


